
 

POUR NOUS JOINDRE 
Mairie Tréflez  : Tél. 02.98.61.45.72 

Courriel : treflez.mairie@wanadoo.fr 
Courriel keleier : keleier@treflez.fr 
SITE OFFICIEL DE LA COMMUNE 

https://www.mairie-treflez.fr 

HORAIRES MAIRIE – LA POSTE 
Du lundi au samedi de 9 h à 12 h.  

PERMANENCES DES ELUS 
Contacter la mairie au 02.98.61.45.72 

 

Mme Le Maire : 
Anne BESCOND reçoit sur rendez-vous le vendredi de 15 h à 17 h.  

 

Adjointe aux affaires sociales :  
Sarah OULIVET reçoit sur rendez-vous le mercredi matin. 

 
KELEIER TRELEZ 

NOUVELLES DE TREFLEZ 
22 décembre 2022 

N° 2057 

INFOS PRATIQUES 

Garderie périscolaire : 02.98.61.66.46 
Bibliothèque : 02.98.61.67.77 
Paroisse St Pol Aurélien : 02.98.69.01.15 
Urgence : 15   
Pompiers : 18  
Gendarmerie : 17 
Gendarmerie Plouescat : 02.98.69.60.07 
Ouverture : mardi et jeudi de 14h à 18h 
Samedi de 14h à 18h  
Pharmacie de garde : 32 37 
Cabinet infirmier BIHAN JAFFRES   
02.98.61.60.59 ou 06.80.57.98.43 
Taxi Abiven : 02.98.61.83.92 ou 
06.82.58.23.64  
ALDS (aide et soins à domicile) : 02.98.69.49.60 
Assistante Sociale :  
CDAS Landivisiau 02.98.68.11.46 

France services  
St Pol de Léon : 02.98.69.10.44 
Cléder : 02.98.69.44.54 

Relais Petite Enfance 
Permanence téléphonique lundi, mardi et ven-
dredi après-midi de 13h30 à 17h. 02.98.69.23.13 

DÉCHETTERIE  
* CLÉDER : 02.98.19.54.67  
Ouvert de 8h45 à 11h45 (sauf le lundi) et de 
13h30 à 17h15 du lundi au samedi.  
* LANHOUARNEAU : 02.98.61.32.57 
Ouvert le mercredi et le samedi de 9h00 à 
11h45 et de 13h30 à 17h15. 
SERVICE ENVIRONNEMENT : 0 800 220 574 

PRESSE LOCALE 
Correspondant Télégramme 
Marie CORFA 06 64 26 77 46  
mcorfa.letelegramme@gmail.com 
 
Correspondant Ouest France  
Camille RAISON 06.43.22.66.75 
kmille.raison@gmail.com 

COLLECTE DES ORDURES MÉNA-
GÈRES ET RECYCLABLES 

Pour le mercredi 28 décembre, sortir 
le conteneur BORDEAUX (ORDURES 
MÉNAGÈRES) le mardi soir. 

Les déchetteries fermeront exceptionnelle-
ment à 16h30 le 24 et 31 décembre. 

INFOS MAIRIE 

CONSEIL MUNICIPAL 
Nous vous informons de la démission du Conseil Municipal de : 

- Madame Julie JOLY le 26 octobre 2022,  

- Monsieur Bruno PATINEC le 13 décembre 2022,  

- Monsieur François ABEGUILE le 14 décembre 2022, 

- Madame Catherine BECHADE le 19 décembre 2022,  

- Madame Sylvie MESGUEN le 22 décembre 2022.  

Selon l’article L.258 du code électoral, 

« lorsque le conseil municipal a perdu, par l’effet de vacances survenues, le tiers ou 
plus de ses membres, ou qu’il compte moins de cinq membres il est, dans le délai  de 
trois mois à dater de la dernière vacance, procédé à des élections partielles 
complémentaires ». 

A Tréflez, des élections partielles complémentaires auront donc lieu. 

Nous vous communiquerons tous les éléments en temps voulu. 

 

"C'est Noël, il est grand temps de rallumer les étoiles". 

Guillaume APOLLINAIRE. 
 

Chères Tréfleziennes, chers Tréfleziens, 

Avec les élus du conseil municipal et le personnel communal, je vous souhaite 
de très belles fêtes de Noël. 

Votre Maire 

Anne Bescond 

PRÉCISIONS SUR LA COMMUNICATION DES CONSEILS MUNICIPAUX 

Suite à la réforme des règles de publicité , d'entrée en vigueur et de conservation des 
actes pris par la collectivité territoriale, entrée en vigueur le 7 octobre 2021, le compte 
rendu de séance du conseil municipal a été supprimé et remplacé par la liste des déli-
bérations.  

Ainsi, le compte rendu de la séance du conseil municipal du 13 décembre 2022 diffu-
sé dans le Keleier du 15 décembre 2022 avait pour objectif de vous informer des déli-
bérations votées lors de ce conseil municipal.  

En revanche, le procès verbal de chaque séance de conseil municipal, retraçant le 
sens des votes et la teneur des discussions au cours des débats, est rédigé par 
le secrétaire de séance nommé en début de conseil municipal et voté au commence-
ment de la séance du conseil municipal qui suit. Il est signé par le Maire et le secré-
taire de séance.  

Cependant, la mention de l'ensemble des échanges n'est pas juridiquement imposée.  

Le procès verbal du 13 décembre 2022 retraçant les délibérations adoptées et la te-
neur des échanges sera disponible et affiché en Mairie sous les 8 jours suivant 
le prochain conseil municipal.  

Sources: ordonnances n°2021-1310 du 7 octobre 2021 et le décret n°2021-1311 du 7 
octobre 2021.  



 

ASSOCIATIONS 

>Vente de colis de viande 
Gabriel vous propose de la viande charolaise en colis sous vide. Viande 
bovine élevée en Finistère (bœuf  et veau). 4 formules au choix.  
Plus d’information au 06 58 15 22 51. 
 
>Vente de champignons 
Pensez aux champignons pour vos repas de fêtes. 
Une bonne poêlée de shitaké pour accompagner vos mets et satisfaire 
les papilles de vos invités. Des chips de pleurotes pour changer des 
toasts. 
10€ le kilo de shitaké / 10€ le kilo de pleurote. Commandez la quantité 
désirée ( 250gr, 500gr...) 
Champignons en culture biologique produits sur Trézilidé. 
Commande au 06 60 18 41 17 auprès d'Anne-Catherine pour le mercre-
di. Commande livrée en point de rendez-vous les vendredis 9, 16, 23, 
30 décembre 
> TROUVÉ 
Des clés de voiture Ford on été retrouvées en début de semaine sur la 
plage entre le poste de secours et le goulet. Les réclamer en mairie 

PETITES ANNONCES 

GENERATIONS-MOUVEMENT-TREFLEZ 

Les adhérents de Générations-Mouvement "Les Aines de Tréflez" ab-
sents lors de notre Assemblée Générale du 13 décembre peuvent obte-
nir leur carte pour 2023, en venant au Club House de la salle Om-
nisports de Tréflez les mardis à partir de 13h30-17h une permanence 
est assuré, ou bien en envoyant (à François Didou, 12 rue de Mesmeil-
lan, 29430 Tréflez) un chèque de 16 € libellé à "Aines de Tréflez". La 
carte 2023 leur sera retournée par voie postale. 

Merci de votre fidélité à notre club et à notre commune. 

Extrait de l’arrêté préfectoral du 15 décembre 2022 
portant restriction de la vente et l’utilisation des artifices 
de divertissement et produits chimiques, inflammables et 

explosifs dans le Finistère  

Il est interdit aux particuliers : 

« Article 1er : l’achat, la vente, la cession, l’utilisation, le port et 
le transport des artifices de divertissement et des articles 
pyrotechniques de catégories C2, F2, C3, F3, C4 et F4 sont 
interdits sur l’ensemble du territoire des communes du 
département du Finistère, du 17 décembre 2022 à 00h00 au 
1er janvier 2023 à 24h00. 

Article 3 : Du 17 décembre 2022 à 00h00 au 1er janvier 
2023 à 24h00, l’acquisition par des particuliers de bouteilles ou 
bidons contenant des produits chimique, inflammables ou explosifs 
sous la forme liquide, solide ou gazeuse (essence, acide 
sulfurique, soude, chlorate de soude, alcool à brûler et solvants) 
dans les établissements commerciaux ou dans les stations services 
implantées sur l’ensemble du département du Finistère est 
assujettie à la présentation d’une pièce d’identité. 

Article 4 : la vente au détail et le transport dans un récipient 
transportable des produits mentionnés à l’article 3 est interdite sur 
l’ensemble du territoire des communes du département du 
Finistère, du 31 décembre 2022 à 00h00 au 1er janvier 2023 
à 24h00 » 

 

Extrait de l’arrêté préfectoral du 15 décembre 2022 
portant diverses interdictions dans le département du 

Finistère afin de renforcer la sécurité lors des fêtes de fin 
d’année. 

« Article 1er : La tenue de rassemblements festifs à caractère 
musical répondant à l’ensemble des caractéristiques énoncées à 
l’article R.211-2 du code de sécurité intérieure, autres que ceux 
légalement déclarés ou autorisés, est interdite sur l’ensemble du 
territoire du département du Finistère du 30 décembre 2022 à 
18h au 2 janvier 2023 à 8h 

Article 2 : le transport de matériel « sound system » susceptible 
d’être utilisé pour une manifestation non autorisée est interdite sur 
l’ensemble des réseaux routiers du département du Finistère du 
30 décembre 2022 à 18h au 2 janvier 2023 à 8h. 

Article 3 : la vente à emporter, le transport et la consommation 
de boissons alcoolisées sur la voie publique sont interdits dans 
l’ensemble du département du Finistère du 31 décembre 2022 à 
18h au 1er janvier 2023 à 8h 

DÉCORATIONS DE NOËL 

Les Lutins de Tréflez ont terminé leur travail pour cette année et 
vont désormais s'atteler à la livraison des cadeaux du Père-Noël. 
Avec le Comité d'animation, ils remercient chaleureusement la popu-
lation de s'être déplacée samedi dernier pour venir décorer les sapins 
de la gare et partager un vin chaud. Un chouette moment ! 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Tous vous souhaitent de belles fêtes de fin d'année ! 

E.S.T. 

L'ensemble du club vous souhaite de joyeuses fêtes de fin 
d'année!!! 

Rdv les 15 et 22 janvier 2023, pour les réceptions de 
Plougourvest B et FCCL (Plounéour-Kerlouan), au Menhir. 

INFOS MAIRIE (suite) 



 

COMMERCANTS 

MARCHÉ DU MARDI SOIR 

>Bar Ar Ménez  02.98.61.42.83 
Lundi fermé ; Mardi, mercredi, jeudi 8h45/14h et 16h30/20h30 ;  
vendredi 8h45/14h et 16h30 /22h; samedi de 9h/14h30 et 
16h30/21h; dimanche et jours fériés 10h30 à 14h30 et 18h30/21h 

En manque d’inspiration cadeaux ? 
N’hésitez à venir au bar et découvrir de nombreuses idées cadeaux 
pour les fêtes. 

———————————————— 

>Le Salon  02.98.79.71.68   2 rue de la Mairie (MTL) 
Mardi, mercredi, jeudi : 9h-12h / 13h30- 18h Vendredi : 9h-18h  
Samedi : 8h30-17h. 
Le salon sera fermé les 3 et 4 janvier 2023. 
Valérie vous souhaite de très belles fêtes de fin d'année.  

———————————————— 

>DEP’ANN  COUTURE  9 rue de Mesmeillan  

Commandes uniquement sur RDV 06.47.87.71.30 ou 
02.98.78.21.84 

—-——————————————— 

 >BIBLIOTHEQUE  02.98.61.67.77   

horaires : Mercredi 13h30-14h30 ; Vendredi 16h45-18h45 ; Dimanche 
10h30-12h00. 
La bibliothèque sera fermée les dimanches 25 décembre et 

1er janvier. 
 ———————————————— 

>BETER’S PIZZADIAS 06.22.61.03.29  
Vente de pizzas, pizzadias, fries (frites fraiches garnies) 
Présent le jeudi soir sur le parking de la Gare à partir de 
17h30 

———————————————— 
>CHEZ TONTON JO Épicier/Traiteur 06.22.82.60.50 
Ouvert du mardi au samedi de 7h30 à 12h30 et 15h30 à 19h30, le 
dimanche de 8h à 12h30. Fermé le lundi et mercredi après-midi 
(en hiver). 
Menu du 23 décembre au 29 décembre 
Vendredi  : loup de mer et sa crème de poireaux 
Mardi  : poulet au curry 
Mercredi  : petits salés aux lentilles 
Jeudi  : lasagnes de bœuf  
Vous trouverez en bas de cette page le menu pour vos fêtes 

de fin d’année 
( pour plus de renseignements n’hésitez pas à venir voir 

Tonton Jo à l’épicerie) 

 

>La ferme "Plein le Boutoc"   
Le marché des légumes et pains sera absent jusqu’au 
mardi 17 Janvier inclus. 

Reprise de la vente le Mardi 24 Janvier. 
 

Possibilité de commander du pain à l'épicerie Chez Tonton Jo, pour les 
jeudi 22 et 29 décembre et le 5 Janvier. 
 

Bonnes Fêtes de fin d'Année !  
 

>Régis Pizzas : 06.09.74.27.94    De 13h30 à 19h  
 

 
 

 

 

>Lutong Bahay 07.66.69.76.63 
Spécialités plats asiatiques, en vente à emporter, tous les 
mardis de 17h00 à 19h00.  
Hazel ne sera pas présente les mardis 27 
décembre et 3 janvier. Retour le 10 janvier. 



 

Ce bulletin est gratuit 
Dépôt des annonces avant le mercredi midi par mail à keleier@treflez.fr  

Le keleier est à votre disposition en Mairie, au bar Ar Menez, au Salon, chez Tonton Jo et sous le porche de l’église. 
Merci de ne prendre que ce dont vous avez besoin ! 

ANNONCES EXTÉRIEURES 

SANTÉ 

TREFLEZ - COURS DE YOGA PENDANT LES VACANCES DE NOËL 
 
Je m'appelle Christelle et je suis professeur de yoga diplômée 200h Alliance RYS. Je suis ravie de 
vous proposer des cours de yoga à la salle de danse de Tréflez pendant les vacances 
scolaires de NOËL:  
 
FF du VINYASA YOGA tous niveaux (yoga dynamique et créatif) accessible à tous. 
Enchaînement de postures alliant souffle et concentration. Vous gagnez de la force, de l'énergie, de 
la mobilité et une totale détente, que du bonheur. 
 
LE MARDI 27 décembre 2022 de 10h45 à 12h et de 19h15 à 20h30 
LE VENDREDI 30 décembre 2022 de 10h45 à 12h  
 
 
 FFdu YIN YOGA  doux, cocooning et postures au sol, renforçant les tissus profonds pour gagner 
en mobilité et en flexibilité, détente garantie, que du bonheur. Accessibles à tous. 
- LE MARDI 27 décembre 2022 
- LE VENDREDI 30 décembre 2022  de 9h30 à 10h30 
 
 
15€/personnes à régler sur place (chèque et espèces acceptés) 
 
Vous aurez besoin : 
- 1 tapis de yoga  
- 1 tenue confortable  
- 1 plaid 
- 1 gros coussin pour le YIN YOGA  
(Si vous n'avez pas de tapis de peux en prêter, me le préciser) 
 
F INSCRIPTION AU 06 63 44 17 08 ou par  message SMS, WhatsApp, Messenger  
 
Places limitées 
Suivez-moi sur Facebook et Instagram @funkyyogachristelle29  

LESNEVEN CENTRE SOCIOCULTUREL 

> Espace d'éveil 0-5 ans :  Durant les vacances de Noël au 
Centre Socio, lieu de jeux et de rencontre parents-enfants (jusque 
5 ans) et assistants maternels. 

Sans inscription (dans la limite des places disponibles) les lundis 19 
et 26 décembre et les mercredis 21 et 28 décembre de 9h30 à 
11h30. 

PLOUIDER 

Dîgor Bras est une association dont l'objet social est de proposer 
des missions d'insertion aux personnes éloignées de l'emploi. Elle 
s'appuie pour cela sur l'exploitation maraîchère des cinq tunnels de 
la ferme de Pouldavid à Plouider et a embauché un chef de culture 
en CDI à plein temps.  

L'association travaille sur trois pôles d'activités :  

• La culture de légumes sur une ferme en agriculture biologique 
depuis plus de 30 ans 

• Une vente directe des légumes produits sur place ou par les pro-
ducteurs locaux des Voisins bio  

• La préparation et livraison de paniers (voisinsbio.fr)  

Créée en avril 2021, Digor Bras fonctionne grâce à la coopération 
sur place de nombreux acteurs (producteurs, salariés en insertion, 
bénévoles). Tous ensemble au service de la solidarité, et du « 
manger bio et local » N'hésitez-pas à venir vous renseigner sur 
place  

Marché à la ferme de légumes et fruits bio 3 lieu-dit Poul-
david à PLOUIDER 06 76 00 26 82 /digorbras@gmail.com  

Le vendredi : 9h à 12h 16h à 18h30  


